
 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 25 OCTOBRE 2023  

 

Présents : M. F. BRANCART, 1er Échevin-Président ; 

  Mme SACRÉ, Échevine ; 

 M. LACROIX Président du C.P.A.S. ; 

MM. DELMÉE, DE GALAN, HANNON, SAMPOUX, 

Mmes DERIDDER, de MONTPELLIER d’ANNEVOIE, 

Melle ROMEYNS et M. LAMBERT, Conseillers ; 

 M. M. LENNARTS, Directeur général. 

Excusés : M. TAMIGNIAU, Bourgmestre ; 

 Mme NETENS et M. PEETROONS, Échevin(e)s ; 

 Mmes N. BRANCART, DORSELAER, M. PISSENS, Melle BAUGNET 

 Mmes MAHIANT, RABBITO et MAYET, Conseillers.  

 ---------------------------------- 

Monsieur le Bourgmestre f.f. ouvre la séance publique à 20 h 06 ' et constate que l’assemblée est valablement 

composée pour délibérer puisque 11 membres sur les 21 qu’elle comporte sont présents. 

On dénombre alors cinq personnes dans le public : deux étudiantes en Sciences politiques de la KU Leuven, un 

membre du Conseil de l’action sociale, un autre individu et un journaliste du quotidien L’AVENIR. 

Madame la Directrice de la Police de proximité au sein de la Zone de Police Ouest Brabant wallon [voir ci-après le 

2e objet de l’ordre du jour] est présente dès le début de la réunion. 

 ------------------------------------ 

Article 1er :  Communications (décisions de l'autorité de tutelle compétente relative à différents actes du 

Conseil communal). 

Sur invitation de M. le Président de séance, M. LENNARTS donne connaissance à l'assemblée des 

documents suivants : 

1.  Arrêté du 2 octobre 2023 de M. Chr. COLLIGNON, Ministre régional wallon du Logement, des 

Pouvoirs locaux et de la Ville, notifié le 3 octobre 2023 (réf. : SPWIAS/050100/cattr_ali/10SPW2/ 

2023- 061162 – du Service public de Wallonie - Intérieur Action sociale - Département des Finances 

locales – Direction de la Tutelle financière – Cellule fiscale – Avenue Gouverneur Bovesse, 100 à  



5100 Namur), portant approbation des délibérations du 30 août 2023 établissant, pour l’année scolaire 

2023-2024,  

- une redevance fixant la tarification des prestations liées à l’organisation et à l’encadrement des cours 

de natation pour les élèves des écoles communales {transport - surveillance} ; 

- une redevance communale pour la participation aux classes de neige organisées par l’école 

communale. 

2. Lettre du 3 octobre 2023 de la Fédération Wallonie-Bruxelles (réf. : WBE/DGPE/direction 

BW/OZ/fd74/26.09 de la Direction générale des Personnels de l’Enseignement – Service général de 

Gestion des Personnels de l’Enseignement – Enseignement obligatoire – Direction de gestion du 

Brabant wallon, rue Altiero Spinelli, 5 à 1401 Nivelles) l’informant que la nomination à titre définitif 

de Madame Séverine STIENLET, avec effet au 16 août 2023, en qualité de Directrice de l’école 

communale, suivant délibération du 30 août 2023, est entérinée par la Communauté française à la date 

du 26 septembre 2023.  

Un courriel du 5 octobre 2023 de la même administration confirme que la nomination prend effet au 

16 août 2023. 

 ----- 

 Enfin, le Secrétaire de séance attire l’attention des Conseillers/ères qu’il y a lieu, s’ils le souhaitent, 

d’adresser à l’intercommunale ORES Assets le coupon-réponse diffusé spécialement pour obtenir la 

brochure synthétisant le projet de Plan stratégique que son assemblée générale sera invitée à adopter le 

14 décembre 2023. 

Dont acte. 

-----       ----- 

 L’Officière de Police M. LIBERLOO, Première Commissaire – Directrice de la Police de proximité au 

sein de la Zone Ouest Brabant wallon, présente à l’assemblée le nouveau Règlement général de police « validé » 

par le Conseil de Zone le 28 septembre 2023 pour être proposé au Conseil communal de chacune des quatre entités 

concernées. 

 Madame LIBERLOO, structurant essentiellement son exposé sur base de tableaux comparatifs (par 

juxtaposition, d’une part, d’éléments tirés du règlement en vigueur et, d’autre part, de mesures inscrites dans le 

texte nouveau) projetés à l’écran dont est équipé la salle de réunion, met surtout en évidence les dispositions 

nouvelles inscrites dans le règlement tel que soumis au vote. Elle épingle le fait que - désormais - le régime des 

sanctions administratives est applicable aux mineurs âgés de 16 ans révolus, moyennant passage par une procédure 

de médiation (pour laquelle la commune est liée par convention avec la Ville de Nivelles). 

 Ce faisant, elle répond également aux questions et demandes de précisions des élu(e)s. 

 Il est 20 h 52’ quand l’intervenante quitte la séance après le vote qui clôture l’examen de ce point. 

 Le Président de séance la remercie de sa collaboration. 

 Dont acte. 

-----       ----- 

Article 2 : Refonte intégrale du Règlement général de police, sur proposition de la Province du Brabant 

wallon et de la Zone de Police Ouest Brabant wallon : adoption du texte nouveau [580.1]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Revu sa délibération du 3 février 2016 portant adoption d’un nouveau Règlement général de police vu 

dans sa version définitive par le Conseil de police de la Zone Ouest Brabant wallon en date du 15 décembre 2015 ; 

Vu l'article 119 de la Nouvelle Loi communale, telle que modifiée ; 

Vu l'article 135, §2 de la Nouvelle Loi communale, telle que modifiée ; 

Vu la loi du 24 juin 2013 sur les sanctions administratives communales, telle que modifiée ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus spécialement 

ses articles L1122-30, L1122-32, L1122-33, L1133-1 et L1133-2 ; 

Vu le modèle de Règlement Général de Police établi par les services provinciaux ; 

Vu le protocole d'accord relatif aux sanctions administratives communales en cas d'infractions mixtes 

commises par des majeurs, signé avec le Procureur du Roi le 22 février 2016 ;  

Vu le protocole d'accord relatif aux sanctions administratives communales en cas d'infractions de roulage 

commises par des majeurs, signé avec le Procureur du Roi le 22 février 2016 ;  

Vu le modèle de Règlement Général de police coordonné pour les 4 communes composant la Zone de 

police Ouest Brabant wallon, modèle basé sur le modèle provincial susvisé, validé à l'unanimité par le Conseil de 

police en sa séance du 28 septembre 2023 ; 

Vu le tableau récapitulatif (document en 20 pages) établi par la zone de Police et intitulé "RGP différences 

2015-2023" répertoriant l’ensemble des modifications apportées au Règlement Général de police ; 

 Ouï Mme Mylène LIBERLOO, 1ère Commissaire – Directrice de la Police de proximité au sein de la Zone 

Ouest Brabant wallon, en son exposé de présentation ; 

Attendu que l'adoption d'un règlement commun aux quatre entités composant la Zone facilite le travail de 

ses policiers ; 

À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d’approuver et d’adopter le nouveau Règlement général de police validé dans sa version définitive par 

le Conseil de police de la Zone Ouest Brabant wallon en date du 28 septembre 2023, tel qu’annexé à la présente 



délibération. 

Article 2 : d’abroger le Règlement général de police adopté par le Conseil communal en date du 3 février 2016, 

ainsi que toutes ses modifications, avec effet à la date d’entrée en vigueur du nouveau règlement. 

Article 3 : Le règlement entre en vigueur, après affichage, dès le 1er novembre 2023 (date fixée pour les 4 

communes composant la Zone de police). 

Article 4 : Le Règlement général de police adopté sera transmis : 

- au greffe du Tribunal de 1ère instance du Brabant wallon - Palais de Justice II, rue Clarisse, 15 à 1400 

Nivelles ; 

- au greffe du Tribunal de police du Brabant wallon (division Nivelles) - Palais de Justice I, place Albert Ier, 

17 à 1400 Nivelles ; 

- à la Province du Brabant wallon, service des affaires générales – place du Brabant wallon, 1 à 1300 

Wavre ; 

- au chef de corps de la Zone de police Ouest Brabant wallon, chaussée de Mons, 475 à 1480 Tubize ; 

- à M. le commandant de la Zone de secours du Brabant wallon, chaussée des Collines 52, bte 5, à 1300 

Wavre ; 

- aux sanctionnateurs provinciaux ;  

avec une expédition de la présente délibération.  

La présente délibération sera également transmise, pour information, aux Bourgmestres d’Ittre, Rebecq et Tubize. 

Article 5 : Le Règlement général de police sera porté à la connaissance du public, notamment par la voie d’un avis 

à la population aux valves communales et sera consultable/téléchargeable sur www.braine-le-chateau.be. 

Article 3 : Règlement de police (spécifique) relatif à la protection contre l'incendie et l'explosion, 

proposé par la Zone de secours du Brabant wallon : adoption. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Attendu que les différents rapports de prévention incendie dressés par la Zone de secours du Brabant 

wallon sont établis sur base "des normes belges, règlements, codes de bonnes pratiques, […]" et du Règlement 

général de police relatif à la protection contre l’incendie et l’explosion, proposé par la Zone ; 

Attendu que ce Règlement n’a pas encore été adopté à Braine-le-Château ; 

Vu la nouvelle loi communale, telle que modifiée, et notamment ses articles 119 et 135 §2 ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et notamment ses 

articles L1122-30, L1122-33, L1133-1 et L1133-2 ; 

Vu la loi cadre du 24 juin 2023 relative aux sanctions administratives communales, telle que modifiée ; 

Vu l’Arrêté royal du 19 décembre 2014 fixant l’organisation de la prévention incendie dans les zones 

de secours (publié au Moniteur belge le 30 janvier 2015) ; 

Vu l’Arrêté ministériel du 1er décembre 2016 fixant le modèle du rapport de prévention incendie ; 

Vu le Règlement général de police adopté en séance de ce jour ; 

Considérant qu’à la demande de la Zone de secours, il y a lieu d’adopter le règlement proposé en vue 

de parfaire l’harmonisation dans la Zone ; 

Ouï le Président de séance en son rapport ; 

À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d’adopter le Règlement de police (spécifique) relatif à la protection contre l'incendie et l'explosion, 

proposé par la Zone de secours du Brabant wallon, tel qu’annexé à la présente délibération. 

Article 2 : Le Règlement général de police adopté sera transmis : 

- au greffe du Tribunal de 1ère instance du Brabant wallon - Palais de Justice II, rue Clarisse, 15 à 1400 

Nivelles ; 

- au greffe du Tribunal de police du Brabant wallon (division Nivelles) - Palais de Justice I, place Albert Ier, 

17 à 1400 Nivelles ; 

- à la Province du Brabant wallon, service des affaires générales – chaussée de Bruxelles, 61 à 1300 

Wavre ; 

- au chef de corps de la Zone de police Ouest Brabant wallon, chaussée de Mons, 475 à 1480 Tubize ; 

- à M. le commandant de la Zone de secours du Brabant wallon, chaussée des Collines 52, bte 5, à 1300 

Wavre ; 

- aux sanctionnateurs provinciaux ;  

avec une expédition de la présente délibération.  

Article 3 : Le Règlement général de police (spécifique) relatif à la protection contre l'incendie et l'explosion sera 

porté à la connaissance du public, notamment par la voie d’un avis à la population aux valves communales et sera 

consultable/téléchargeable sur www.braine-le-chateau.be. 

Il entre en vigueur le cinquième jour qui suit sa publication. 

Article 4 :  Budget communal de l'exercice qui s’achève - 4ème modification : décision. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Revu sa délibération du 28 décembre 2022, par laquelle il a arrêté le budget communal pour l'exercice 

2023 ; 

 Vu l'Arrêté ministériel du 2 février 2023 (réf. : SPW IAS / FIN/ 2022-047032/ Braine-le-Château /CM/ 

budget pour l’exercice 2023 - du Service public de Wallonie - Intérieur action sociale - Département des 

Finances locales – Direction de Namur - Brabant wallon - Place Falmagne, 1 à 5000 Namur), portant 

http://www.braine-le-chateau.be/
http://www.braine-le-chateau.be/


approbation du budget 2023, voté en séance du Conseil communal le 28 décembre 2022 ; 

 Considérant que l'arrêté visé à l'alinéa qui précède a été porté à la connaissance de l'assemblée en 

séance publique du 22 février 2023 ; 

 Revu sa délibération du 26 avril 2023, par laquelle il a modifié une première fois le budget du présent 

exercice ; 

 Vu l'Arrêté ministériel du 1er juin 2023 (réf. : SPW IAS / FIN/ 2023-054570/ Braine-le-Château /CM/ 

Modifications budgétaires communales pour l’exercice 2023 - du Service public de Wallonie - Intérieur action 

sociale - Département des Finances locales - Direction de Namur - Brabant wallon - Place Falmagne, 1 à 5000 

Namur), portant approbation de la délibération du 26 avril 2023 précitée relative à la première modification 

budgétaire de l'exercice ; 

 Considérant que l'arrêté visé à l'alinéa qui précède a été porté à la connaissance de l'assemblée en 

séance publique du 28 juin 2023 ; 

 Revu sa délibération du 28 juin 2023, par laquelle il a modifié une deuxième fois le budget du présent 

exercice ; 

Revu sa délibération du 26 juillet 2023 par laquelle il décide d’ENTÉRINER la décision du Collège 

communal du 14 juillet 2023 portant demande expresse à l’autorité de tutelle compétente de réformer la deuxième 

modification budgétaire de l’exercice en cours ; 

 Vu la lettre du 7 août 2023 (réf. : SPWIAS/O50006/Braine-le-Château/2023-057974 du Service public 

de Wallonie - Intérieur action sociale - Département des Finances locales - Direction de Namur - Brabant 

wallon - Place Falmagne, 1 à 5000 Namur), informant le Collège communal que la délibération du 28 juin 2023 

précitée « est devenue exécutoire par expiration du délai, et ce en vertu de l’article L3132-1, §4, alinéa 3 du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation » (sic) ; 

 Considérant que ce courrier attire également l’attention sur le fait que « la délibération du collège de 

Braine-le-Château du 14 juillet 2023 sollicitant de la tutelle les réformations des articles 722/722-60/20190068 

et 060/995-51 /20190068 n’a pu prendre effet dans votre modification budgétaire n°2 ex 2023. » (sic) ; 

 Revu sa délibération du 30 août 2023, par laquelle il a modifié une troisième fois le budget du présent 

exercice ; 

 Vu l'Arrêté ministériel [daté erronément du 20 août 2023 - lire 20 septembre 2023 - et notifié au 

Collège communal le 21 septembre] (réf. : SPW IAS / FIN/ 2023-061124/ Braine-le-Château /CM/ 

Modifications budgétaires communales de l’exercice 2023 - du Service public de Wallonie - Intérieur action 

sociale - Département des Finances locales - Direction de Namur - Brabant wallon - Place Falmagne, 1 à 5000 

Namur), portant approbation de la délibération du 30 août 2023 précitée relative à la troisième modification 

budgétaire de l'exercice ; 

 Considérant que l'arrêté visé à l'alinéa qui précède a été porté à la connaissance de l'assemblée en 

séance publique du 27 septembre 2023 ; 

 Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement ses articles L1122-23, L1122-26 § 2, L1122-30, L1124-40 § 1er-3°, L1211-3 § 2, L1313-1 et 

L3131-1 § 1er-1° ; 

 Vu la Circulaire budgétaire du 19 juillet 2022 relative à l'élaboration des budgets des communes de la 

Région wallonne pour l'année 2023 (publiée au Moniteur belge du 2 août 2022, pages 60.551 et suivantes) ; 

 Vu la circulaire du 21 janvier 2019 [réf. 050204/ Annexes : 1] de Madame la Ministre régionale 

wallonne des Pouvoirs locaux, du Logement et des Infrastructures sportives, relative aux pièces justificatives 

[dans le cadre de l'exercice de la Tutelle sur les actes des communes, provinces et organismes paralocaux] ; 

 Vu l'Arrêté ministériel du 26 mars 2019 de la Ministre précitée relatif à la publication d'une synthèse des 

budgets et comptes (publié au Moniteur belge du 23 avril 2019) ; 

   Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant règlement général de la comptabilité 

communale, tel que modifié, et plus spécialement ses articles 12 et 15 ; 

 Vu le projet de modification budgétaire n° 4 pour l'exercice en cours (services ordinaire et extraordinaire);  

 Considérant que cette quatrième modification budgétaire a fait l'objet de la concertation obligatoire dont 

question à l'article L1211-3 § 2 du Code précité, au Comité de Direction du 23 octobre 2023 ; 

 Vu le procès-verbal de la réunion du 16 octobre 2023 de la Commission tricéphale réunie conformément 

aux articles 12 et 15 de l'Arrêté précité ; 

 Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier a été sollicité le 2 octobre 2023 ; 

 Vu l'avis de légalité émis le 11 octobre 2023 par le fonctionnaire précité sous la référence "Avis n° 

35/2023", libellé comme suit : 

« Avis de légalité POSITIF / RESERVE / NEGATIF 

Le projet de décision n’appelle aucune remarque. » (sic) ; 

 Vu le rapport succinct de M. Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal 

en charge des finances communales (document dont le texte en 2 pages est versé au dossier annexé à la présente 

délibération) ; 

 Sur proposition du Collège communal, 

 Par 9 voix "pour", aucune voix "contre" et 2 abstentions (MM. DELMÉE et DE GALAN),       

Article 1er : ARRÊTE le budget communal pour l'exercice 2023, après quatrième modification, aux montants ci-

après (en euros) : 



1. Tableau récapitulatif 

 Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes exercice proprement dit 14.450.446,08 4.148.134,62 

Dépenses exercice proprement dit 13.130.593,15 6.228.678,03 

Boni/mali exercice proprement dit +  1.319.852,93 - 2.080.543,41 

Recettes exercices antérieurs 2.201.189,17 460.150,80 

Dépenses exercices antérieurs 60.110,74 135.461,52 

Prélèvements en recettes 0,00 2.680.305,12 

Prélèvements en dépenses 2.262.000,00 924.450,99 

Recettes globales 16.651.635,25 7.288.590,54 

Dépenses globales 15.452.703,89 7.288.590,54 

Boni global 1.198.931,36 
 

2. Tableau de synthèse (partie centrale) 

2.1 Service ordinaire  

 Après 3ème  

modification 

Adaptations en + Adaptations en - Total après 

adaptations 

Prévisions des 

recettes globales 

16.661.414,91 48.680,34 58.460,00 16.651.635,25 

Prévisions des 

dépenses globales 

15.820.377,36 96.119,78 463.793,25 15.452.703,89 

Résultat présumé 

au 31/12 de 

l’exercice  

841.037,55   1.198.931,16 

 

 2.2.  Service extraordinaire  

 Après 3ème  

modification 

Adaptations en + Adaptations en - Total après 

adaptations 

Prévisions des 

recettes globales 

8.532.083,51 282.679,85 1.526.172,82 7.288.590,54 

Prévisions des 

dépenses globales 

8.532.083,51 282.679,85 1.526.172,82 7.288.590,54 

Résultat présumé 

au 31/12 de 

l’exercice  

0,00   0,00 

Article 2 : DÉCIDE de transmettre cette modification budgétaire à la tutelle spéciale d'approbation du 

Gouvernement wallon sous couvert de la présente délibération. À cet effet, le dossier sera envoyé à l'administration 

régionale compétente via l'application Guichet des pouvoirs locaux. 

Simultanément, conformément aux formalités prévues à l'article L1122-23 §2 alinéa 1er tel que modifié du Code 

précité, les documents seront transmis aux organisations syndicales représentatives par voie électronique. 

Article 3 : DÉCIDE de charger le Collège de la publication prescrite par l'article L1313-1 du Code précité. 

Article 5 : Église réformée de l’Alliance (Braine-l'Alleud). Budget pour l'exercice 2024 : avis 

[185.30.4]. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu le Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises ; 

 Vu la Loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée ;  

 Vu le Décret du 13 mars 2014 (publié au Moniteur belge du 4 avril 2014) modifiant le Code wallon de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation et diverses dispositions relatives à la tutelle sur les établissements 

chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

 Vu la Circulaire du 18 juillet 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la 

gestion du temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

 Considérant que les budgets de fabrique doivent être transmis à la commune avant le 30 août ; 

 Vu le budget de l'Église réformée de l’Alliance (Braine-l'Alleud) pour l'exercice 2024, tel qu'arrêté par 

son Conseil d'Administration le 19 septembre 2023 et reçu à l’Administration communale le 28 septembre 2023 

(!) ; 

 Vu les pièces justificatives annexées à ce budget (composition du Conseil d’Administration et relevé du 

patrimoine) ; 

 Considérant que, d’après les chiffres fournis, ce budget se clôture en équilibre [7.475,00 EUR en recettes 



et en dépenses], avec une intervention communale de secours à l’ordinaire à charge de Braine-le-Château de 

350,00 EUR, soit 10% de l’intervention totale à charge des cinq communes concernées ; 

 Vu la note du service communal des finances datée du 03 octobre 2023 ; 

 Ouï Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des 

finances communales, en son rapport ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

 Après en avoir délibéré ;  

 Par 9 voix "pour", aucune voix "contre" et 2 abstentions (MM. DELMÉE et DE GALAN), émet 

un avis favorable sur le budget pour l’exercice 2024 de l’Église réformée de l’Alliance (Braine-l'Alleud). 

 

Taxes et redevances pour l’exercice 2024 

 

Article 6 : Centimes additionnels au précompte immobilier (exercice 2024) : décision [484.111].  

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu les articles 162 et 170 §4 de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des 

communes ; 

Vu le Décret du 14 décembre 2000 (publié au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, édition 2) portant assentiment de la Charte européenne 

de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, dont notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er-3°, L3321-12 et L1133-1 ; 

Vu le Décret du 6 mai 1999 relatif à l'établissement, au recouvrement et au contentieux en matière de 

taxes régionales wallonnes ; 

 Vu le Décret du 17 décembre 2020 portant les adaptations législatives en vue de la reprise du service 

du précompte immobilier par la région wallonne ; 

 Vu la Circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2024 ; 

 Vu les finances communales ; 

 Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de 

service public ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 10 octobre 2023 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 33/2023 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 11 octobre 

2023 et reçu le même jour, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

 " Avis de légalité  POSITIF / RESERVE / NEGATIF " (sic) ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des 

finances communales, en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : Il est établi, pour l’exercice 2024, 2000 centimes additionnels au précompte immobilier au profit de la 

commune. 

Article 2 : Le recouvrement de cette taxe sera effectué par le Service public de Wallonie, comme le prescrit le 

Décret du 6 mai 1999 relatif à l'établissement, au recouvrement et au contentieux en matière de taxes régionales 

wallonnes. 

Article 3 : La présente délibération est soumise à la tutelle générale d'annulation avec transmission obligatoire 

au Gouvernement wallon. Elle sera transmise à cet effet à l'administration régionale compétente. 

Article 4 : La présente délibération sera publiée et portée à la connaissance du public par voie d'affiche, 

conformément à l'article L1133-1 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 7 : Taxe communale additionnelle à l’impôt des personnes physiques (exercice 2024) : décision 

[484.112]. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu les articles 162 et 170 §4 de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des 

communes ; 

Vu le Décret du 14 décembre 2000 (publié au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, édition 2) portant assentiment de la Charte européenne 

de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 

Vu le Code des impôts sur les revenus 1992 et notamment les articles 465 à 469 ; 

Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, dont notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er-3°, L3321-12 et L1133-1 ; 

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales 

et non fiscales ; 

 Vu la Circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 
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l'année 2024 ; 

 Vu les finances communales ; 

 Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de 

service public ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 10 octobre 2023 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 33/2023 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 11 octobre 

2023 et reçu le même jour, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

 " Avis de légalité  POSITIF / RESERVE / NEGATIF " (sic) ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des 

finances communales, en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : Il est établi, pour l'exercice 2024, une taxe additionnelle à l'impôt des personnes physiques domiciliées 

dans la commune au 1er janvier de l'année qui donne son nom à cet exercice. 

Article 2 : Le taux de la taxe est fixé pour tous les contribuables à 8 % de la partie de l'impôt des personnes 

physiques dû à l'État pour le même exercice. 

Article 3 : L'établissement et la perception de la présente taxe communale s'effectueront par les soins de 

l’Administration des contributions directes, comme il est stipulé à l'article 469 du Code des Impôts sur les 

Revenus.   

Article 4 : Le recouvrement de cette taxe sera effectué par l’Administration des contributions directes, comme 

le prescrit le Code des Impôts sur les Revenus et le Code du recouvrement amiable et forcé des créances 

fiscales et non fiscales. 

Article 5 : La présente délibération est soumise à la tutelle générale d'annulation avec transmission obligatoire 

au Gouvernement wallon. Elle sera transmise à cet effet à l'administration régionale compétente. 

Article 6 : La présente délibération sera publiée et portée à la connaissance du public par voie d'affiche, 

conformément à l'article L1133-1 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 8 :  Taxe communale indirecte sur la distribution d'écrits publicitaires ou d’échantillons 

publicitaires (exercice 2024) : décision [484.266]. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu les articles 162 et 170 §4 de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des 

communes ; 

Vu le Décret du 14 décembre 2000 (publié au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, édition 2) portant assentiment de la Charte européenne 

de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, dont notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er-3°, L3321-12 et L1133-1 ; 

 Vu l'Arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège 

[des Bourgmestre et Échevins] en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ; 

 Vu la Circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2024 ; 

 Vu les finances communales ; 

 Considérant que la commune établit la présente taxe afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l'exercice de ses missions ;  

 Revu sa délibération du 19 octobre 2022 par laquelle il établit, pour l’exercice 2023, une taxe communale 

indirecte sur la distribution d'écrits publicitaires ou d’échantillons publicitaires ; 

 Considérant que le Ministre régional wallon du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville a approuvé 

cette décision par arrêté du 21 novembre 2022 [références : SPWIAS/050100/cattr_ali/2022-041407] ; 

 Considérant que le taux de taxe actuel (0,07 euro par exemplaire distribué pour les écrits 

publicitaires et pour les échantillons publicitaires) est inchangé depuis l’exercice 2018 ; 

 Considérant l’augmentation du coût de la vie durant les années 2018 à 2023 ; 

 Attendu que le nouveau taux de taxe proposé (0,08 euro par exemplaire distribué pour les écrits 

publicitaires et pour les échantillons publicitaires) correspond à une indexation de 16,55%, telle qu’autorisée 

pour l’exercice 2024 par la Circulaire budgétaire précitée ; 

Considérant que la grande majorité des redevables de la taxe ne contribuent pas ou très peu, par 

ailleurs, au financement de la commune alors même qu'ils bénéficient de plusieurs avantages découlant de 

l'exercice par la commune de ses missions ; qu'en effet, notamment, les redevables de la taxe font usage, aux 

fins de procéder à la distribution d'écrits publicitaires, des voiries sur le territoire de la commune ; que 90 % des 

voiries et de leurs dépendances sur le territoire de la commune sont gérées et entretenues par la commune ; que 

la commune est tenue d'assurer la sécurité et la commodité du passage sur celles-ci ; que dans la mesure où la 

distribution d'écrits publicitaires n'a de sens que si elle a pour effet, pour les annonceurs, d'attirer les clients en 

nombre, ce qui n'est possible que grâce aux équipements publics liés à l'accessibilité (voirie, aires de 
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stationnement, etc.), le secteur doit participer au financement communal ; 

Considérant en outre qu’il importe de dissuader de manière générale la distribution systématique et non 

sollicitée d’écrits publicitaires ou d’échantillons publicitaires ; 

 Considérant que la Cour d'Arbitrage, dans son Arrêt n° 67/2001 du 17 mai 2001 publié sous forme 

d'extrait au Moniteur belge le 11 septembre 2001, a répondu négativement à la question préjudicielle relative aux 

articles 112 et 114 de la nouvelle Loi communale que lui avait posée le Conseil d'État (pour la Cour, l'"article 112 

de la nouvelle loi communale ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution en tant que la publication des 

règlements et ordonnances communaux qu'il vise fait courir le délai de recours en annulation au Conseil d'Etat 

tant vis-à-vis des habitants de la commune que vis-à-vis des personnes étrangères à celle-ci.") ; 

 Vu le jugement prononcé par le Tribunal de première Instance du Brabant wallon le 06 avril 2017 dans 

une affaire qui opposait MEDIAPUB S.A. (demanderesse) et la Commune (défenderesse) dans le cadre de la taxe 

communale indirecte sur la distribution gratuite à domicile d’écrits publicitaires non adressés pour les exercices 

d'imposition 2012 (quatre trimestres) et 2013 (premier et deuxième trimestres). Au terme d'une motivation sévère 

mais argumentée, le Tribunal a estimé que les règlements-taxe sur base desquels ont été enrôlées les 

impositions contestées violent les principes constitutionnels d’égalité et de non-discrimination en créant une 

discrimination non justifiée entre les éditeurs de presse régionale gratuite et les autres éditeurs d'imprimés 

publicitaires et qu’il se justifie dès lors de refuser leur application, en exécution de l’article 159 de la 

Constitution [ce jugement constitue une condamnation du prescrit régional en la matière (les circulaires 

budgétaires annuelles établissant «que la presse régionale gratuite est, dans sa finalité, distincte de l’écrit 

publicitaire et qu’en vertu de la différence entre les deux objets taxables, on ne peut, dans le respect du 

principe constitutionnel d’égalité devant l’impôt, leur appliquer un traitement identique.»)] ; 

 Vu le jugement prononcé par le Tribunal de première Instance du Luxembourg, division Marche-en-

Famenne, le 13 juillet 2017 dans une affaire qui opposait MEDIAPUB S.A. et la Ville d’Arlon. Ici aussi, le 

Tribunal a estimé que la différence de tarif applicable entre les distributeurs d’écrits publicitaires non adressés et 

les éditeurs de presse régionale gratuite ne se justifie pas de manière objective et raisonnable dans le règlement-

taxe litigieux et que, de la sorte, il y a lieu, sur base de l’article 159 de la Constitution, de refuser d’appliquer ledit 

règlement-taxe ; 

Considérant que dans sa motivation, le Tribunal souligne avec pertinence qu’ «… un magazine de presse 

régionale gratuite contenant une demi-page d’informations d’intérêt général (lui permettant de répondre 

aux critères visés par le règlement) et cent pages de publicité insérée soit directement dans le magazine, 

soit dans un dépliant encarté, pourrait bénéficier du taux d’imposition forfaitaire préférentiel alors qu’un 

autre écrit non-adressé contenant également cent pages de publicité se verra appliquer le taux 

d’imposition progressif.» ; 

 Vu l’arrêt n° 237.677 du 16 mars 2017, en cause la Commune de Montigny-le-Tilleul contre la 

Région wallonne, par lequel le Conseil d'État rappelle que l’autonomie communale est consacrée par la 

Constitution : 

«Considérant que l’établissement d’une taxe communale est, en vertu des articles 41, 162, 2°, et 

170, §4, de la Constitution une matière d’intérêt communal qu’il appartient aux conseils 

communaux de régler, sauf les exceptions déterminées par la loi et dont la nécessité est 

démontrée et pour autant que, sous le contrôle des autorités de tutelle et des juridictions 

compétentes, l’établissement d’un tel impôt ne viole pas la loi ou ne blesse pas l’intérêt général ; 

que, dans ces limites, le pouvoir fiscal des communes relève de l’autonomie que leur reconnaît le 

Constituant;  

Considérant que la règle constitutionnelle de l’égalité devant la loi et son application que 

constitue celle de l’égalité devant l’impôt n’exclut nullement qu’un régime fiscal différent soit 

établi à l’égard de certaines catégories de biens ou de personnes, lorsque le critère de 

différentiation est susceptible de justification objective et raisonnable; que l’existence d’une telle 

justification doit s’apprécier en tenant compte du but et des effets de la taxe visée, ainsi que de la 

nature des principes en cause, en respectant un rapport de proportionnalité entre les moyens 

utilisés et le but poursuivi; que, par ailleurs, un même régime fiscal peut être appliqué à deux 

catégories de personnes différentes, pour autant qu’une justification objective et raisonnable le 

fonde ; 

[…] 

Considérant que la circonstance que la différentiation opérée par le règlement-taxe n’est pas 

identique à celle qui est retenue par les autres communes n’implique pas en soi qu’elle 

méconnaîtrait les exigences du principe d’égalité devant l’impôt ;  

Considérant qu’eu égard à l’autonomie communale, consacrée par les articles 41, 162, 2°, et 

170, §4, de la Constitution, il n’incombe pas à l’autorité communale qui adopte un règlement -

taxe  de faire apparaître les motifs pour lesquels elle s’écarte des taux pratiqués par les autres 

communes; que l’autorité de tutelle de tutelle ne peut se limiter à invoquer une «rupture de 

l’uniformité relative» de ces taux, pour en déduire que le règlement en cause méconnaît l’intérêt 

général; qu’il ne suffit pas, à cet égard, de constater que, dans l’ensemble des communes de 

Wallonie, le taux est modulé en fonction du poids des écrits publicitaires, ce qui n’est pas le cas 

du règlement adopté par la requérante…» ; 



 Considérant la jurisprudence actuelle estimant que le critère de distinction entre la distribution, 

d’une part, d’écrits et/ou d’échantillons publicitaires non adressés (soumis à la taxe) et, d’autre part, entre 

autres, d’écrits et/ou d’échantillons publicitaires adressés (échappant à la taxe) doit être justifié de 

manière raisonnable par la motivation du règlement-taxe, les motifs ressortant du dossier relatif à son 

élaboration ou du dossier administratif produit par la commune (Cass., 14 février 2019, C.17.0648.F; 

Cass., 28 février 2014, F.13.0112.F; Cass., 6 septembre 2013, F.12.0164.F; Bruxelles, 6 février 2018, 

n°2011/AR/286; Mons, 21 décembre 2017, n°2016/RG/496; Liège, 13 décembre 2016, n°2013/RG/1259; 

Liège, 10 février 2016, n°2012/RG/1565; Liège, 20 janvier 2016, n°2013/RG/1707; Liège, 13 janvier 

2016, n°2014/RG/1809; Liège, 25 juin 2014, n°2011/RG/82) ; 

 Considérant qu’aucune jurisprudence n’exclut qu’une telle distinction puisse être justifiée ; 

 Considérant l’arrêt du Conseil d’État (C.E. 20 mars 2019, bpost, n°243.993) estimant qu’un 

règlement-taxe est contraire au secret des lettres, consacré par l’article 29 de la Constitution et protégé par 

l’article 8 de la C.E.D.H. et dont la violation est sanctionnée par les articles 460 et 460bis du Code pénal, 

en ce qu’il impose au redevable de violer ledit secret pour s’acquitter de l’obligation de déclaration 

édictée par le règlement-taxe ; 

Considérant le même arrêt qui énonce ainsi que « la partie requérante (…) n’est pas toujours en 

mesure (…) de déterminer l’identité de l’"éditeur" et de l’"imprimeur", ni de vérifier si le contenu 

de ces plis relève bien de la notion d’"écrit publicitaire" ou d’"échantillon publicitaire" au sens 

(…) du règlement-taxe litigieux, sauf à violer le secret des lettres garanti par les dispositions 

précitées, ce qui ne se peut » ; 

 Considérant qu’en page 171, la Circulaire budgétaire précitée énonce, à propos du type de taxe 

dont il est question dans le présent règlement, que « la législation reconnaissant les principes de la 

protection de la vie privée et du secret de la correspondance empêche que les écrits adressés soien t 

ouverts par l’autorité taxatrice. Ils échappent donc, pour des raisons pratiques, à ce tte taxation » (sic) ;  

 Considérant que la commune taxatrice ne serait donc pas en mesure de contrôler l’application 

d’un tel règlement-taxe qui frappe la distribution d’écrits et/ou d’échantillons publicitaires ;  

 Considérant ainsi qu’il convient de ne pas soumettre à la taxe la distribution d’écrits et/ou 

d’échantillons publicitaires adressés afin de respecter le secret des lettres ainsi que le droit à la vie privée 

et, par conséquent, de ne pas compromettre la légalité du règlement-taxe ; 

 Considérant que le traitement différencié qui est envisagé repose sur un critère objectif (le 

caractère adressé des écrits et/ou échantillons publicitaires) et est, d’ailleurs, justifié par des motifs 

raisonnables et proportionnés ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 10 octobre 2023 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 33/2023 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 11 octobre 

2023 et reçu le même jour, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

 " Avis de légalité  POSITIF / RESERVE / NEGATIF " (sic) ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des 

finances communales, en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : Au sens du présent règlement, on entend par : 

Écrit publicitaire, l’écrit qui contient au moins une annonce à des fins commerciales, réalisée par une ou 

plusieurs personne(s) physique(s) ou morale(s). 

Échantillon publicitaire, toute petite quantité et/ou exemple d’un produit réalisé pour en assurer la promotion 

et/ou la vente.  

Est considéré comme formant un seul échantillon, le produit et l’écrit publicitaire qui, le cas échéant, 

l’accompagne. 

Zone de distribution, le territoire de la commune taxatrice. 

Article 2 : II est établi, pour l'exercice 2024, une taxe communale indirecte sur la distribution d’écrits 

publicitaires ou d’échantillons publicitaires. 

Article 3 : La taxe est due 

▪ par l'éditeur ; 

▪ ou, s'il n'est pas connu, par l'imprimeur ; 

▪ ou, si l'éditeur et l'imprimeur ne sont pas connus, par la personne physique ou morale pour compte de laquelle 

l’écrit publicitaire ou l’échantillon publicitaire est distribué.  

Article 4 : La taxe est fixée à 0,08 EUR par exemplaire distribué pour les écrits publicitaires et pour les 

échantillons publicitaires. 

Article 5 : Est exonérée de la présente taxe la distribution d’écrits publicitaires adressés ou d’échantillons 

publicitaires adressés. 

Article 6 : La taxe est perçue par voie de rôle. 



Article 7 : Lors de la première distribution de l’exercice d’imposition, l'Administration communale adresse au 

contribuable un extrait du règlement ainsi qu’une formule de déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, 

dûment complétée et signée, dans un délai de 30 jours qui suit l’envoi de ladite formule. 

Lors des distributions suivantes, le redevable est tenu au plus tard le quinzième jour suivant le mois de la 

distribution de transmettre à l'Administration communale une déclaration contenant tous les renseignements 

nécessaires à la taxation. 

Conformément à l’article L3321-6 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié, la non-déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne 

l'enrôlement d'office de la taxe.  

La taxe enrôlée d'office est majorée d'un montant égal à 25 % de la taxe due en cas de première infraction, à 50% 

de la taxe due en cas de deuxième infraction, à 100% de la taxe due en cas de troisième infraction et à 200% de la 

taxe due à partir de la quatrième infraction. Le montant de cette majoration est également enrôlé. 

Article 8 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-

1 à L3321-12 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié et de l'Arrêté royal 

du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège [des Bourgmestre et 

Échevins] en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 

Article 9 : En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables, 

une sommation de payer est envoyée au contribuable par courrier recommandé. Les frais postaux de cet envoi 

sont mis à charge du redevable. Dans ce cas, ceux-ci sont recouvrés avec le principal. 

Article 10 : La présente délibération est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, tel que modifié. 

Article 11 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 12 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de 5 ans et à les 

supprimer par la suite ; 

• méthode de collecte : déclarations et contrôles ponctuels ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 

Article 9 : Taxe communale sur les établissements bancaires et assimilés (exercice 2024) : décision 

[484.258]. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu les articles 162 et 170 §4 de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des 

communes ;  

Vu le Décret du 14 décembre 2000 (publié au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, édition 2) portant assentiment de la Charte européenne 

de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, dont notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er-3°, L3321-12 et L1133-1 ; 

 Vu l'Arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège 

[des Bourgmestre et Échevins] en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ; 

 Vu la Circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2024 ; 

 Considérant que les taux maxima de taxes repris dans cette circulaire tiennent compte de l’indexation 

des taux jusqu’au 1er janvier 2020 ; que ces maximas peuvent être indexés selon le rapport entre l’indice des 

prix à la consommation du mois de janvier 2020 (109,69 sur base de l’indice 2013) et celui du mois de janvier 

2023 (127,84 sur base de l’indice 2013), soit une indexation de 16,55 % pour l’exercice 2024 ; 

 Vu les finances communales ; 

Considérant que la commune établit la présente taxe afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l'exercice de ses missions ; 

 Revu sa délibération du 19 octobre 2022 par laquelle il établit, pour l’exercice 2023, une taxe communale 

sur les établissements bancaires et assimilés ; 

 Considérant que le Ministre régional wallon du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville a approuvé 

cette décision par arrêté du 21 novembre 2022 [références : SPWIAS/050100/cattr_ali/2022-041407] ; 

 Considérant que la Cour d'Arbitrage, dans son Arrêt n° 67/2001 du 17 mai 2001 publié sous forme 

d'extrait au Moniteur belge le 11 septembre 2001, a répondu négativement à la question préjudicielle relative aux 

articles 112 et 114 de la nouvelle Loi communale que lui avait posée le Conseil d'État (pour la Cour, l'"article 112 
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de la nouvelle loi communale ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution en tant que la publication des 

règlements et ordonnances communaux qu'il vise fait courir le délai de recours en annulation au Conseil d'Etat 

tant vis-à-vis des habitants de la commune que vis-à-vis des personnes étrangères à celle-ci.") ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 10 octobre 2023 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 33/2023 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 11 octobre 

2023 et reçu le même jour, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

 " Avis de légalité  POSITIF / RESERVE / NEGATIF " (sic) ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des 

finances communales, en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : Il est établi, pour l’exercice 2024, une taxe communale sur les établissements bancaires et assimilés 

ayant des locaux accessibles au public sur le territoire de la commune au 1er janvier de l'exercice d'imposition. 

Pour l'application de l'alinéa qui précède, il y a lieu d'entendre par "établissements bancaires et assimilés", les 

personnes physiques et morales qui se livrent, à titre principal ou à titre accessoire, à des activités de gestion de 

fonds et/ou de crédit, sous quelque forme que ce soit. 

Article 2 : La taxe est due par le gestionnaire. 

Article 3 : Le taux de la taxe est fixé à 582,75 EUR (cinq cent quatre-vingt-deux euros et septante-cinq cents) par 

poste de réception à la clientèle. 

Article 4 : La taxe est perçue par voie de rôle. 

Elle est payable dans les deux mois de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle. À défaut de paiement dans ce 

délai, il sera fait application des règles relatives aux intérêts de retard en matière d'impôts d'État sur les revenus. 

Article 5 : L'Administration communale adresse au contribuable un extrait du règlement ainsi qu'une formule de 

déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment complétée et signée, dans un délai de 30 jours qui suit 

l’envoi de ladite formule. 

Article 6 : Conformément à l'article L3321-6 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel 

que modifié, l'absence de déclaration dans le délai prévu ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la 

part du redevable, entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. La taxe enrôlée d'office est majorée d'un montant égal à 

25 % de la taxe due en cas de première infraction, à 50% de la taxe due en cas de deuxième infraction, à 100% de 

la taxe due en cas de troisième infraction et à 200% de la taxe due à partir de la quatrième infraction. Le montant de 

cette majoration est également enrôlé. 

Article 7 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-

1 à L3321-12 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié et de l'Arrêté royal 

du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège [des Bourgmestre et 

Échevins] en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 

Article 8 : En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables, 

une sommation de paiement est envoyée au contribuable par courrier recommandé. Les frais postaux de cet 

envoi sont mis à charge du redevable. Dans ce cas, ceux-ci sont recouvrés avec le principal. 

Article 9 : La présente délibération est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, tel que modifié. 

Article 10 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 11 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de 5 ans et à les 

supprimer par la suite ; 

• méthode de collecte : au cas par cas en fonction de la taxe ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 

Article 10 : Taxe communale sur les panneaux publicitaires (exercice 2024) : décision [484.246.1]. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu les articles 162 et 170 §4 de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des 

communes ; 

Vu le Décret du 14 décembre 2000 (publié au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, édition 2) portant assentiment de la Charte européenne 

de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 



 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, dont notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er-3°, L3321-12 et L1133-1 ; 

 Vu l'Arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège 

[des Bourgmestre et Échevins] en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ;  

 Vu la Circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2024 ; 

 Considérant que les taux maxima de taxes repris dans cette circulaire tiennent compte de l’indexation 

des taux jusqu’au 1er janvier 2020 ; que ces maximas peuvent être indexés selon le rapport entre l’indice des 

prix à la consommation du mois de janvier 2020 (109,69 sur base de l’indice 2013) et celui du mois de janvier 

2023 (127,84 sur base de l’indice 2013), soit une indexation de 16,55 % pour l’exercice 2024 ; 

 Vu les finances communales ; 

Considérant que la commune établit la présente taxe afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l'exercice de ses missions ; 

 Revu sa délibération du 19 octobre 2022 par laquelle il établit, pour l’exercice 2023, une taxe communale 

sur les panneaux publicitaires ; 

 Considérant que le Ministre régional wallon du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville a approuvé 

cette décision par arrêté du 21 novembre 2022 [références : SPWIAS/050100/cattr_ali/2022-041407] ; 

 Considérant que la Cour d'Arbitrage, dans son Arrêt n° 67/2001 du 17 mai 2001 publié sous forme 

d'extrait au Moniteur belge le 11 septembre 2001, a répondu négativement à la question préjudicielle relative aux 

articles 112 et 114 de la nouvelle Loi communale que lui avait posée le Conseil d'État (pour la Cour, l'"article 112 

de la nouvelle loi communale ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution en tant que la publication des 

règlements et ordonnances communaux qu'il vise fait courir le délai de recours en annulation au Conseil d'Etat 

tant vis-à-vis des habitants de la commune que vis-à-vis des personnes étrangères à celle-ci.") ; 

 Considérant que les biens du domaine public ainsi que les biens privés des pouvoirs publics affectés à un 

service public ou une mission d’intérêt général sont hors champ de la taxe ; que selon la Cour de cassation « les 

personnes morales de droit public se distinguent des personnes morales de droit privé en ce qu’elles n’ont que 

des missions de services public et ne doivent servir que l’intérêt général et que les personnes morales de droit 

public ne peuvent pas services des intérêts purement égoïstes en exerçant de lo spéculation foncière » et que « les 

biens du domaine public ainsi que les biens privés des pouvoirs publics affectés à un service public ou une 

mission d’intérêt général ne sont pas soumis à l’impôt » (Cass, 14.06.1960, Pas, 1060, I, 1184 ; Cass, 28.02.2008, 

RG F.16.0102.F ; Cass, 09.05.2019, RG F.18.0010.F) ; qu’en effet, des tels biens ne sont pas, par leur nature, 

susceptibles d’être soumis à l’impôt et ne sont tout simplement pas visés par la notion même d’impôt de sorte 

que, d’une part, ces biens ne sont soumis à l’impôt que si et seulement si une disposition légale le prévoit 

explicitement, et d’autre part, que si l’article 172 al. 2 de la Constitution ne leur est pas applicable (Civ, Liège, 

06.02.2019, RG 18/155/A) ; 

 Considérant que les panneaux, dispositifs, supports, écrans ou affiches annonçant uniquement la raison 

sociale d’un établissement ou d’une entreprise n’ont pas vocation publicitaire par essence et ne sont pas soumis à 

la taxe ;  

Considérant que la commune souhaite, par une exonération de taxe, marquer son soutien aux 

associations ou organisme sans but lucratif qui ont un caractère philanthropique, artistique, littéraire, 

scientifique, sportif ou d'utilité publique ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 10 octobre 2023 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 33/2023 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 11 octobre 

2023 et reçu le même jour, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

 " Avis de légalité  POSITIF / RESERVE / NEGATIF " (sic) ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des 

finances communales, en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : Il est établi, pour l’exercice 2024, une taxe communale sur les panneaux publicitaires. 

Sont visés : 

- tout panneau, en quelque matériau que ce soit, visible d'une voie de communication ou d'un endroit 

fréquenté en permanence ou occasionnellement par le public, destiné à recevoir de la publicité par 

collage, agrafage, peinture, impression ou par tout autre moyen,  

- tout dispositif, en quelque matériau que ce soit, visible d'une voie de communication ou d'un endroit 

fréquenté en permanence ou occasionnellement par le public, destiné à recevoir de la publicité par 

collage, agrafage, peinture, insertion, intercalation, impression ou par tout autre moyen,  

- tout support autre qu’un panneau publicitaire (mur, vitrine, clôture, colonne, etc. ou partie), visible 

d'une voie de communication ou d'un endroit fréquenté en permanence ou occasionnellement par le 

public, destiné à recevoir de la publicité [seule la superficie de l’espace utilisé pour recevoir de la 

publicité étant prise en considération pour établir la base imposable], 
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- tout écran (toute technologie confondue: cristaux liquides, diodes électroluminescentes, plasma, etc….) 

diffusant des messages publicitaires, 

- toute affiche en métal léger ou en PVC ne nécessitant aucun support 

- tout support mobile. 

Sont exemptés de la taxe : 

- les panneaux, dispositifs, supports, écrans ou affiches affectés exclusivement à un service public ou une 

mission d’intérêt général, 

- les panneaux, dispositifs, supports, écrans ou affiches qui sont utilisés exclusivement dans un lieu 

donné pour faire connaitre au public l’activité ou la profession qui s’y exerce, les produits qui y sont 

vendus ou manufacturés et, plus généralement, les opérations qui s'y effectuent, 

- les panneaux, dispositifs, supports, écrans ou affiches affectés exclusivement à une association ou 

organisme sans but lucratif et ayant un caractère philanthropique, artistique, littéraire, scientifique, 

sportif ou d'utilité publique. 

Article 2 : La taxe est due par le propriétaire du ou des panneaux, dispositifs, supports, écrans ou affiches au 1er 

janvier de l'exercice d'imposition ou à la date d'installation au cours dudit exercice. 

Article 3 : La taxe est due par panneau publicitaire, dispositif, support, écran ou affiche.  

Article 4 : Le taux de la taxe est fixé à 0,99 EUR (nonante-neuf cents) par décimètre carré ou fraction de 

décimètre carré de surface utile.  

Par surface utile, il faut entendre la surface susceptible d'être utilisée pour la publicité, à l'exclusion de 

l'encadrement. Toutefois, en ce qui concerne les murs, seule est taxable la partie de mur qui est effectivement 

utilisée pour la publicité. 

Le taux de la taxe est doublé lorsque le panneau est équipé d'un système de défilement électronique ou mécanique 

des messages publicitaires ou lorsque le panneau est lumineux ou éclairé.  

Le taux de la taxe est triplé lorsque le panneau est équipé d'un système de défilement électronique ou mécanique 

des messages publicitaires et lorsque le panneau est lumineux ou éclairé. 

En ce qui concerne les supports mobiles, la taxe sera calculée en tenant compte du nombre de jours de placement 

au cours de l’exercice, suivant la formule 0,99 EUR (ou 1,98 EUR ou 2,97 EUR - cf. supra) *dm²*nombre de 

jours de placement/365. 

Article 5 : La taxe est perçue par voie de rôle. 

Elle est payable dans les deux mois de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle. À défaut de paiement dans ce 

délai, il sera fait application des règles relatives aux intérêts de retard en matière d'impôts d'État sur les revenus. 

Article 6 : L'Administration communale adresse au contribuable un extrait du règlement ainsi qu'une formule de 

déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment complétée et signée, dans un délai de 30 jours qui suit 

l’envoi de ladite formule. 

Article 7 : Conformément à l'article L3321-6 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel 

que modifié, l'absence de déclaration dans le délai prévu ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la 

part du redevable, entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. La taxe enrôlée d'office est majorée d'un montant égal à 

25 % de la taxe due en cas de première infraction, à 50% de la taxe due en cas de deuxième infraction, à 100% de 

la taxe due en cas de troisième infraction et à 200% de la taxe due à partir de la quatrième infraction. Le montant de 

cette majoration est également enrôlé. 

Article 8 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-

1 à L3321-12 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié et de l'Arrêté royal 

du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège [des Bourgmestre et 

Échevins] en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 

Article 9 : En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables, 

une sommation de payer est envoyée au contribuable par courrier recommandé. Les frais postaux de cet envoi 

sont mis à charge du redevable. Dans ce cas, ceux-ci sont recouvrés avec le principal. 

Article 10 : La présente délibération est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, tel que modifié. 

Article 11 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 12 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de 5 ans et à les 

supprimer par la suite ; 

• méthode de collecte : déclarations et contrôles ponctuels ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 



Article 11 : Taxe communale sur les parcelles non bâties dans un lotissement non périmé (exercice 

2024) : décision [484.513]. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu les articles 162 et 170 §4 de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des 

communes ; 

Vu le Décret du 14 décembre 2000 (publié au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, édition 2) portant assentiment de la Charte européenne 

de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 

Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, dont notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er-3°, L3321-12 et L1133-1 ; 

Vu le Code du Développement Territorial (CoDT) ; 

 Vu l'Arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège 

[des Bourgmestre et Échevins] en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ;  

 Vu la Circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2024 ; 

 Considérant que les taux maxima de taxes repris dans cette circulaire tiennent compte de l’indexation 

des taux jusqu’au 1er janvier 2020 ; que ces maximas peuvent être indexés selon le rapport entre l’indice des 

prix à la consommation du mois de janvier 2020 (109,69 sur base de l’indice 2013) et celui du mois de janvier 

2023 (127,84 sur base de l’indice 2013), soit une indexation de 16,55 % pour l’exercice 2024 ; 

 Vu les finances communales ; 

Considérant que la commune établit la présente taxe afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l'exercice de ses missions ; 

 Revu sa délibération du 19 octobre 2022 par laquelle il établit, pour l’exercice 2023, une taxe communale 

sur les parcelles non bâties dans un lotissement non périmé ; 

 Considérant que le Ministre régional wallon du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville a approuvé 

cette décision par arrêté du 21 novembre 2022 [références : SPWIAS/050100/cattr_ali/2022-041407] ; 

 Considérant que la Cour d'Arbitrage, dans son Arrêt n° 67/2001 du 17 mai 2001 publié sous forme 

d'extrait au Moniteur belge le 11 septembre 2001, a répondu négativement à la question préjudicielle relative aux 

articles 112 et 114 de la nouvelle Loi communale que lui avait posée le Conseil d'État (pour la Cour, l'"article 112 

de la nouvelle loi communale ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution en tant que la publication des 

règlements et ordonnances communaux qu'il vise fait courir le délai de recours en annulation au Conseil d'Etat 

tant vis-à-vis des habitants de la commune que vis-à-vis des personnes étrangères à celle-ci.") ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 10 octobre 2023 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 33/2023 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 11 octobre 

2023 et reçu le même jour, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

 " Avis de légalité  POSITIF / RESERVE / NEGATIF " (sic) ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des 

finances communales, en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : Il est établi, pour l’exercice 2024, une taxe communale sur les parcelles non bâties situées dans un 

lotissement non périmé. 

Est réputée parcelle non bâtie, toute parcelle mentionnée comme telle dans le permis de lotir ou dans le permis 

d’urbanisation sur laquelle une construction à usage d'habitation n'a pas été entamée avant le 1er janvier de 

l'exercice d'imposition.  

Pour l'application de ce qui précède, une construction à usage d'habitation est entamée lorsque les fondations 

émergent du sol. 

Article 2 : Le taux de la taxe est fixé comme suit : 

- parcelles non bâties situées dans le périmètre d’urbanisation non périmé au sein d’une zone d’enjeu 

communal : 69,93 EUR (soixante-neuf euros et nonante-trois cents) par mètre courant de longueur de 

parcelle à front de voirie, avec toutefois une imposition maximale de 1.048,95 EUR (mille quarante-huit 

euros et nonante-cinq cents) par parcelle à bâtir mentionnée comme telle dans le permis de lotir ou dans 

le permis d’urbanisation, 

- parcelles non bâties situées dans le périmètre d’urbanisation non périmé en dehors d’une zone d’enjeu 

communal : 34,96 EUR (trente-quatre euros et nonante-six cents) par mètre courant de longueur de 

parcelle à front de voirie, avec toutefois une imposition maximale de 524,47 EUR (cinq cent vingt-quatre 

euros et quarante-sept cents) par parcelle à bâtir mentionnée comme telle dans le permis de lotir ou dans 

le permis d’urbanisation. 

Article 3 : Lorsqu'une parcelle jouxte la voirie des deux côtés, seul le plus grand côté est pris en considération 

pour le calcul de l'imposition. 

Article 4 : La taxe est due par le propriétaire de la parcelle non bâtie au 1er janvier de l'exercice d'imposition. En 

cas de mutation immobilière, le nouveau propriétaire n’est redevable de la taxe qu’à partir du 1er janvier de la 
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deuxième année qui suit la date à laquelle le transfert de droits a eu lieu entre parties. 

La taxe est également due par le propriétaire lotisseur à partir du 1er janvier de la deuxième année qui suit celle de 

la délivrance du permis de lotir ou du permis d’urbanisation lorsque le lotissement n’implique pas de travaux, pour 

les parcelles non bâties qui n'ont pas trouvé acquéreur à cette date. Dans les autres cas, la taxe est due à partir du 

1er janvier de la deuxième année qui suit la fin des travaux et charges imposées. La fin des travaux est constatée 

par le Collège communal. Toutefois, lorsque les travaux sont réalisés par le lotisseur, l’exonération ne vaut au 

maximum que pendant trois ans à partir de l’année qui suit la délivrance du permis. Lorsque la réalisation, du 

lotissement est autorisée par phases, les dispositions du présent article sont applicables mutatis mutandis aux lots 

de chaque phase. 

En cas de pluralité de propriétaires, chacun d'entre eux est solidairement redevable de la taxe. 

Article 5 : Sont exonérés de la taxe : 

1) les propriétaires d'une seule parcelle non bâtie à l'exclusion de tout autre bien immobilier situé en 

Belgique ou à l'étranger. Cette exonération n’est applicable que durant les cinq exercices qui suivent 

l'acquisition du bien ou durant les cinq exercices qui suivent la première mise en œuvre de la taxe faisant 

l’objet du présent règlement si le bien était déjà acquis à ce moment. Si des copropriétaires sont exonérés 

en vertu des dispositions ci-dessus, la taxe est répartie entre les autres copropriétaires en proportion de 

leur part ; 

2)  les sociétés de logement de service public ; 

3) les propriétaires de parcelles qui, en raison des dispositions de la loi sur le bail à ferme, ne peuvent  être 

 affectées à la bâtisse au 1er janvier de l’exercice d’imposition. Cette exonération ne concerne que ces 

 parcelles. 

Article 6 : La taxe est perçue par voie de rôle. 

Elle est payable dans les deux mois de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle. À défaut de paiement dans ce 

délai, il sera fait application des règles relatives aux intérêts de retard en matière d'impôts d'État sur les revenus. 

Article 7 : L'Administration communale adresse au contribuable un extrait du règlement ainsi qu'une formule de 

déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment complétée et signée, dans un délai de 30 jours qui suit 

l’envoi de ladite formule. 

Article 8 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-

1 à L3321-12 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié et de l'Arrêté royal 

du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège [des Bourgmestre et 

Échevins] en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 

Article 9 : En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables, 

une sommation de payer est envoyée au contribuable par courrier recommandé. Les frais postaux de cet envoi 

sont mis à charge du redevable. Dans ce cas, ceux-ci sont recouvrés avec le principal. 

Article 10 : La présente délibération est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, tel que modifié. 

Article 11 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 12 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de 5 ans et à les 

supprimer par la suite  ; 

• méthode de collecte : déclarations et contrôles ponctuels ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 

Article 12 : Taxe communale sur les secondes résidences (exercice 2024) : décision [484.519]. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu les articles 162 et 170 §4 de la Constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des 

communes ; 

Vu le Décret du 14 décembre 2000 (publié au Moniteur belge du 18 janvier 2001) et la Loi du 24 juin 

2000 (publiée au Moniteur belge du 23 septembre 2004, édition 2) portant assentiment de la Charte européenne 

de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, dont notamment ses 

articles L1122-30, L1124-40 §1er-3°, L3321-12 et L1133-1 ; 

 Vu l'Arrêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège 

[des Bourgmestre et Échevins] en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale ;  

 Vu la Circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région wallonne pour 

l'année 2024 ; 

http://actionsociale.wallonie.be/sites/default/files/CB%202020%20-%20Commune.pdf


 Considérant que les taux maxima de taxes repris dans cette circulaire tiennent compte de l’indexation 

des taux jusqu’au 1er janvier 2020 ; que ces maximas peuvent être indexés selon le rapport entre l’indice des 

prix à la consommation du mois de janvier 2020 (109,69 sur base de l’indice 2013) et celui du mois de janvier 

2023 (127,84 sur base de l’indice 2013), soit une indexation de 16,55 % pour l’exercice 2024 ; 

 Vu les finances communales ; 

Considérant que la commune établit la présente taxe afin de se procurer les moyens financiers 

nécessaires à l'exercice de ses missions ; 

 Revu sa délibération du 19 octobre 2022 par laquelle il établit, pour l’exercice 2023, une taxe communale 

sur les secondes résidences ; 

 Considérant que le Ministre régional wallon du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville a approuvé 

cette décision par arrêté du 21 novembre 2022 [références : SPWIAS/050100/cattr_ali/2022-041407] ; 

 Considérant que la Cour d'Arbitrage, dans son Arrêt n° 67/2001 du 17 mai 2001 publié sous forme 

d'extrait au Moniteur belge le 11 septembre 2001, a répondu négativement à la question préjudicielle relative aux 

articles 112 et 114 de la nouvelle Loi communale que lui avait posée le Conseil d'État (pour la Cour, l'"article 112 

de la nouvelle loi communale ne viole pas les articles 10 et 11 de la Constitution en tant que la publication des 

règlements et ordonnances communaux qu'il vise fait courir le délai de recours en annulation au Conseil d'Etat 

tant vis-à-vis des habitants de la commune que vis-à-vis des personnes étrangères à celle-ci.") ; 

 Considérant que le dossier a été communiqué au Directeur financier le 10 octobre 2023 ; que 

simultanément son avis de légalité a été sollicité ; 

 Vu l'avis de légalité n° 33/2023 de Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, daté du 11 octobre 

2023 et reçu le même jour, dont l'extrait suivant est textuellement reproduit : 

 " Avis de légalité  POSITIF / RESERVE / NEGATIF " (sic) ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï Monsieur Stéphane LACROIX, Président du C.P.A.S., membre du Collège communal en charge des 

finances communales, en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE :  

Article 1er : Il est établi, pour l’exercice 2024, une taxe communale sur les secondes résidences situées sur le 

territoire de la commune, qu'elles soient ou non inscrites à la matrice cadastrale. 

La présente taxe ne peut s’appliquer aux gîtes ruraux, gîtes à la ferme, meublés de tourisme et chambres d’hôte 

visés par le Code wallon du Tourisme. 

Article 2 : Par seconde résidence, il faut entendre tout logement privé dont la personne qui peut l'occuper à tout 

moment contre paiement ou non, que ce soit en qualité de propriétaire, de locataire ou de bénéficiaire d'une 

permission d'usage, n'est pas inscrite pour ce logement au registre de la population ou au registre des étrangers de 

la commune. 

N'est pas considéré comme seconde résidence, le local dans lequel une personne non inscrite au registre de la 

population ou au registre des étrangers de la commune exerce une activité professionnelle. 

Article 3 : Le taux de la taxe par seconde résidence est fixé comme suit (montants en EUR) : 

Seconde résidence 839,16 

Seconde résidence établie dans un camping agréé 291,38 

Seconde résidence établie dans un logement pour étudiant (kot) 145,69 

Article 4 : La taxe est due par celui qui dispose de la seconde résidence au 1er janvier de l'exercice d'imposition. À 

défaut de paiement, dans les cas de location ou de cession gratuite de l'usage du bien, elle est due solidairement 

par le propriétaire. 

Article 5 : Est censé disposer d'une seconde résidence, celui qui peut l'occuper, contre paiement ou non, même 

d'une façon intermittente. 

Article 6 : La taxe est perçue par voie de rôle. 

Elle est payable dans les deux mois de l'envoi de l'avertissement-extrait de rôle. À défaut de paiement dans ce 

délai, il sera fait application des règles relatives aux intérêts de retard en matière d'impôts d'État sur les revenus. 

Article 7 : L'Administration communale adresse au contribuable un extrait du règlement ainsi qu'une formule de 

déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment complétée et signée, dans un délai de 30 jours qui suit 

l’envoi de ladite formule. 

Article 8 : Conformément à l'article L3321-6 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel 

que modifié, l'absence de déclaration dans le délai prévu ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la 

part du redevable, entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. La taxe enrôlée d'office est majorée d'un montant égal à 

25 % de la taxe due en cas de première infraction, à 50% de la taxe due en cas de deuxième infraction, à 100% de 

la taxe due en cas de troisième infraction et à 200% de la taxe due à partir de la quatrième infraction. Le montant de 

cette majoration est également enrôlé. 

Article 9 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-

1 à L3321-12 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié et de l'Arrêté royal 

du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège [des Bourgmestre et 

Échevins] en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 

Article 10 : En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément aux dispositions légales applicables, 

une sommation de payer est envoyée au contribuable par courrier recommandé. Les frais postaux de cet envoi 



sont mis à charge du redevable. Dans ce cas, ceux-ci sont recouvrés avec le principal. 

Article 11 : La présente délibération est soumise à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon, 

conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code wallon de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, tel que modifié. 

Article 12 : La présente délibération sortira ses effets après accomplissement des formalités légales de publication 

prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que 

modifié. 

Article 13 : Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 

fera suivant les règles suivantes : 

• responsable de traitement : la commune de Braine-le-Château ;   

• finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ; 

• catégorie de données : données d’identification ; 

• durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de 5 ans et à les 

supprimer par la suite ; 

• méthode de collecte : déclarations et contrôles ponctuels ; 

• communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la 

commune. 

Article 13 : Vente à la commune d’une emprise en pleine propriété de 8a 3ca, à prendre dans une 

parcelle sise rue Mathias 21 [opération consentie pour cause d'utilité publique (pose du 

collecteur de "Derrière les Monts") moyennant le prix de 706,88 EUR] : décision. Projet 

d'acte authentique (à l'intervention de Madame la Commissaire du Comité d'acquisition 

du Brabant wallon) : approbation. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Revu sa délibération du 23 novembre 2016 portant décision d'approuver le dossier du décompte 

final des travaux d'assainissement du ruisseau de Derrière les Monts ( travaux de pose d'un collecteur et 

d'égouts communaux conjoints) au montant de 525.953,03 EUR hors T.V.A. (égouttage à charge de la 

S.P.G.E.) + 405.256,59 EUR hors T.V.A. (voirie à charge de la commune) ;   

Vu le projet d'acte authentique (document en 9 pages portant la référence Dossier n° 25015/52/11) relatif 

à l'opération mieux identifiée sous objet, reçu par courriel du 3 octobre 2023 de Madame Frédérique LOMBET, 

Commissaire à la Direction du Comité d'acquisition du Brabant wallon (Service public de Wallonie - Budget- 

trésorerie-comités d'acquisition-tic-logistique), avenue Einstein, 12 à 1300 Wavre ; 

Considérant qu'il ressort de ce projet d'acte que les éléments essentiels de la transaction susvisée sont 

définis comme suit : 

°  Monsieur Éric JOLY et Madame Mathilde ODENT, domiciliés à 1440 Braine-le-Château, rue Mathias 

21 boîte 000A, sont les vendeurs ; 

° L’acquéreur est la COMMUNE DE BRAINE-LE-CHÂTEAU ; 

° La vente porte sur le bien mieux identifié ci-après, cadastré sous Braine-le-Château, 1ère Division (Braine-

le-Château) : 

 Une emprise en pleine propriété de huit ares trois centiares (8a 03ca) à prendre dans une parcelle sise 

rue Mathias 21 boîte 000A, cadastrée selon matrice cadastrale datant de moins d’un an comme maison, 

section E, numéro 529 k – P0000 pour une superficie totale de dix-neuf ares nonante-trois centiares (19a 

93ca). Cette emprise s’est vu attribuer par l’Administration générale de la Documentation patrimoniale le 

numéro parcellaire réservé suivant : E 567 C P0000. 

 Ladite emprise figure sous teinte jaune entre les points 7-8-16-17-18-7, au plan de division numéroté 1/1, 

dressé le 26 juin 2019 par Monsieur Alister THIEBAUT, Géomètre-Expert auprès de la S.p.r.l. GEAT, 

Boulevard Paul-Henri Spaak, 16b à 7900 Leuze-en-Hainaut. 

° Suivant la section V du projet d'acte, intitulée "Prix", "la vente est consentie et acceptée pour et 

moyennant le prix de mille dix-neuf euros quatre-vingt-un centimes (1.019,81 €). Ce prix comprend toutes 

les indemnités généralement quelconques pouvant revenir au vendeur. 

 Un acompte de deux cent cinquante euros trente-quatre centimes (250,34 €) a été versé antérieurement 

aux présentes par la SPGE, dont quittance. 

Le solde du prix, à savoir sept cent soixante-neuf euros quarante-sept centimes (769,47 €) dont soixante-

deux euros cinquante-neuf centimes (62,59 €) est dû par la SPGE et sept cent six euros quatre-vingt-huit 

centimes (706,88 €) est dû par La commune de Braine-le-Château après enregistrement et transcription de 

l'acte ; 

 Attendu que les crédits appropriés – pour un solde à charge de la commune de 706,88 EUR – ont été portés 

au budget de l’exercice [en dépenses, à l’article 124/711-56 (projet 2023/0066)] qui s’achève via sa 4ème modification, 

adoptée en séance de ce jour (laquelle ne sera exécutoire qu’après décision ministérielle d’approbation ou, le cas 

échéant, de réformation) ; 

 Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation tel que modifié, et plus spécialement 

ses articles L1122-30 et L1132-3 ; 

 Vu le Décret-programme portant sur des mesures diverses liées au budget adopté par le Parlement 

wallon le 21 décembre 2016, publié au Moniteur belge du 29 décembre 2016 (2ème édition), et plus spécialement 



son article 63, suivant lequel : 

 "Les agents du Service public de Wallonie désignés en qualité de commissaire ou de président d'un 

 comité d'acquisition sont habilités à authentifier les actes des personnes morales visés à l'article 

 6quinquies de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles" ; 

   Vu la circulaire du Ministre wallon des Pouvoirs locaux (23 février 2016) relative aux opérations 

immobilières des pouvoirs locaux (publiée au Moniteur belge du 9 mars 2016) ;    

 Sur proposition du Collège communal ; 

 À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d'APPROUVER, tel qu'annexé à la présente délibération, le projet d'acte authentique, préparé par le 

Comité d'acquisition du Brabant wallon, relatif à la vente – pour un solde à charge de la commune de 706,88 EUR – 

de l'emprise en pleine propriété par Monsieur Éric JOLY et Madame Mathilde ODENT, domiciliés à 1440 

Braine-le-Château, rue Mathias 21 boîte 000A, au profit de la commune. 

Article 2 : Le Comité d'acquisition du Brabant wallon est chargé d'authentifier l'opération susvisée et de 

représenter la commune lors de la signature de l'acte. 

Article 3 : L'Administration générale de la Documentation patrimoniale est dispensée de prendre inscription 

d'office lors de la transcription de l'acte. 

Article 4 : Une expédition de la présente délibération sera adressée au Comité d'acquisition du Brabant wallon. 

Article 5 : Le Collège communal est chargé de l'exécution de la présente décision. 

Article 14 :  Voirie communale. Pont enjambant le Hain au Chemin Vert à Braine-le-Château. 

Rénovation de l’ouvrage d’art. Étude du projet et coordination "Sécurité-Santé" pour 

les phases "projet et réalisation". Engagement d’une dépense urgente par le Collège 

communal (délibération du 6 octobre 2023) sans disposer de crédits budgétaires 

appropriés, mais au terme d’une procédure de passation d’un marché de services : 

approbation. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu la délibération du Collège communal du 6 octobre 2023 relative au dossier mieux identifié 

sous objet, portant essentiellement décisions : 

- d’attribuer le marché de services dont question au Bureau H.C.O., rue du Valcq, 20 à 

1420 Braine-l'Alleud, au montant de 10.400,00 EUR hors T.V.A. + 2.184,00,00 EUR T.V.A. 

21% = 12.584,00 EUR (douze mille cinq cent quatre-vingt-quatre euros) T.V.A. comprise ; 

- de proposer au Conseil communal d’adapter les crédits nécessaires au budget 

extraordinaire lors de sa prochaine modification ; 

- de faire délibérer le Conseil communal – conformément à l’article L1311-5 du Code 

wallon de la Démocratie locale et de la décentralisation – s’il admet ou non la dépense ; 

Considérant que la passation de ce marché « en urgence » est motivée par la succession 

d’évènements pluvieux ayant provoqué des dégâts au pont du Chemin Vert enjambant  le Hain (chute des 

murets formant les parapets du pont) et donc entrainé la fermeture de la circulation sur cet axe routier qui 

est la seconde échappatoire du quartier de la place de Wauthier-Braine ; 

Vu les motivations détaillées - en fait et en droit - de la décision précitée du Collège, que 

l'assemblée fait siennes et qui sont considérées comme faisant partie intégrante de la présente délibération ;  

Revu sa délibération de ce jour portant décision d’adopter la 4ème modification budgétaire de 

l’exercice qui s’achève ; 

Attendu que les crédits appropriés y ont été portés en dépense à l’article 421/732-56 (projet 

2023/065) ; 

Considérant que le financement y est intégralement prévu par utilisation du fonds de réserve 

extraordinaire ; 

Ouï Monsieur Francis BRANCART en son rapport ; 

À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article unique : d'approuver sans réserve la dépense dont question ci-dessus. Une expédition de la présente 

délibération sera remise à M. le Directeur financier. 

Article 15 :  École communale - Utilisation du cadre subventionné en sections maternelle et primaire au 

1er octobre 2023 : entérinement de décisions du Collège communal. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu la délibération du Collège communal du 13 octobre 2023 relative au cadre subventionné en section 

maternelle du 1er octobre 2023 au 30 septembre 2024 ; 

 Considérant que celui-ci reste inchangé par rapport à l’année 2022-2023 et que la répartition est la 

suivante : 3,5 ETP aux ̔ Rives du Hain̕, 2 ETP aux ̔deux Tilleuls̕ et 2 ETP aux ̔Coccinelles̕ ; 

 Considérant le mi-temps d’instituteur(trice) maternel(le), octroyé par le Pouvoir organisateur (Conseil 

communal du 27 septembre 2023), à partir du 1er octobre 2023 afin de maintenir une répartition des élèves de la 

section maternelle des ‘Rives du Hain’ en quatre classes jusqu’à la prochaine augmentation de cadre, estimée au 17 

novembre 2023 ; 

 Vu la même délibération du Collège communal relative à l'utilisation du capital-périodes dans 

l'enseignement primaire au 1er octobre 2023 jusqu'à la fin de l'année scolaire 2023-2024 ;  

 Attendu qu’il ressort de la délibération précitée que le capital-périodes subventionné dans l’enseignement 



primaire du 1er octobre 2023 jusqu’au 5 juillet 2024 est ramené à 420 unités (contre 437 pour l’année scolaire 

2022-2023) ;  

 Considérant qu’il permet de subventionner 13 classes organiques ; 

 Considérant également que le mi-temps A.P.E. et le support d’un mi-temps à charge communale (Conseil 

communal du 27 septembre 2023), permet d’organiser une quatorzième classe ; 

 Considérant que, depuis cette année scolaire, le cours de néerlandais est subventionné en deuxième cycle 

et que l’école se voit attribuer 8 périodes ; 

 Considérant finalement que 7 périodes de SEE (Services à l’école et aux élèves) sont également octroyées 

à l’établissement, ainsi que 18 périodes d’Accompagnement personnalisé (en soutien au premier degré) ; 

Ouï M. F. BRANCART, Échevin de l'enseignement, en son rapport ; 

À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article unique : Les décisions précitées du Collège communal sont ratifiées. 

Article 16 : Enseignement artistique. Antenne brainoise de l'Académie de Nivelles.  Avenant n° 30 à 

la convention signée avec la ville de Nivelles : approbation [555]. 

 Le Président de séance expose à l’assemblée que l’avis de légalité du Directeur financier de la 

commune n’a pu être sollicité pour ce dossier dans le délai légalement imparti (eu égard à l’incidence financière 

de l’organisation des cours de l’Académie pour la commune elle-même : deux tiers seulement sont pris en 

charge par la Fédération Wallonie-Bruxelles). 

 Aussi, le Conseil communal, 

 Pour le motif précisé ci-dessus, 

 Vu l'article L1132-2 du Code wallon de la démocratie et de la décentralisation, tel que modifié ; 

 À l'unanimité, DÉCIDE de RETIRER le point susvisé de son ordre du jour et d’en reporter l’examen à 

sa plus prochaine séance. 

 Dont acte. 

Article 17 : Politique environnementale à l’échelon communal. Mesure de la qualité de l’air. Projet Pure 
Cities financé intégralement par BELFIUS Banque S.A. – Participation : décision.  
Convention de partenariat avec AIRSCAN S.r.l. : approbation. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 
 Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus spécialement son article L1122-30 ; 
 Vu la Déclaration de politique communale adoptée par l’assemblée en séance du 30 janvier 2019 et 
intitulée "Commune de Braine-le-Château. Déclaration de politique communale 2019-2024" ; 
 Vu le courriel du 28 septembre 2023 de la S.r.l. AIRSCAN invitant l’autorité communale à 
participer au projet « Pure Cities » initié et financé intégralement par BELFIUS Banque S.A. ; 
 Considérant que ce projet répond à l’objectif stratégique du point 8 de la Déclaration précitée, 
intitulé « Cadre de vie et transition énergétique et environnementale  » mentionnant « Nos villages disposent 
d’un magnifique cadre de vie qu’il convient de protéger au mieux pour les générations futures. » (sic) ; 
 Attendu que ce projet n’a pas d’incidence financière pour les communes participantes  ; 
 Vu la convention de partenariat avec AIRSCAN (document en cinq pages, définissant les responsabilités 
respectives d’AIRSCAN et de l’autorité communale dans la gestion du projet de mesure et d’amélioration de la 
qualité de l’air), telle qu’annexée à la présente délibération ; 
 Ouï Monsieur l’Échevin Francis BRANCART en son rapport ; 

  Après en avoir délibéré ; 
 À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : de participer au projet « Pure Cities » proposé par la S.r.l. AIRSCAN mais initié et financé 
intégralement par BELFIUS Banque S.A.  
Article 2 : d'approuver la convention de partenariat avec AIRSCAN, telle qu'annexée à la présente délibération 
(prenant fin à l’issue d’une période de douze mois de mise à disposition des équipements), définissant les 
responsabilités des parties prenantes dans la gestion du projet « Pure Cities » (dont les engagements, la durée, 
les conditions financières, le traitement des données collectées et la communication). 

Article 3 : de transmettre deux exemplaires dûment signés de la convention à AIRSCAN, Cantersteen, 47 à 1000 

Bruxelles, sous couvert d'une expédition de la présente délibération. 

Article 18 : Santé mentale. Convention entre la Commune et le Réseau 107BW (Réseau intersectoriel de 

santé mentale pour adultes du Brabant wallon) pour la mise à disposition d’un local dans le 

cadre du développement des soins psychologiques « dans la première ligne » du Brabant 

wallon : approbation. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Revu sa délibération du 31 mai 2023 portant essentiellement décision d’approuver la convention 

proposée par la Province du Brabant wallon pour l'organisation de consultations décentralisées du Service de santé 

mentale de Tubize dans les locaux de l'ancienne gare de Braine-le-Château (propriété communale), du 1er 

septembre 2023 au 31 août 2028 ; 

Vu le projet de convention (document en 3 pages) à signer entre la Commune et le Réseau 107BW 

(Réseau intersectoriel de santé mentale pour adultes du Brabant wallon), dont les bureaux sont établis place Henri 

Berger, 13 à 1300 Wavre, pour la mise à disposition d’un local dans le cadre du développement des soins 

psychologiques « dans la première ligne » du Brabant wallon ; 

Considérant que la convention prendra cours à la date de sa signature par les deux parties, pour une durée 

indéterminée (dans le chef du Réseau 107BW, l’arrêt de la convention sera en lien avec la date officielle de fin de la 



convention de Réseau 107BW et de l’INAMI), chacune des parties pouvant y mettre fin par courrier recommandé 

moyennant le respect d’un délai de préavis d’un mois ; 

Attendu que l'organisation de ces consultations décentralisées n'engendre pas de frais pour la commune en 

dehors des charges liées à l'occupation des locaux de l'ancienne gare (énergie, eau, téléphonie, assurances, …) ; 

 Considérant qu'il s'agit indéniablement d'un service utile à la population ; 

 Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement ses articles L1122-30 et L1122-40 § 1er - 3° et 4° ; 

 Ouï Madame la Conseillère N. de MONTPELLIER d’ANNEVOIE en son intervention apportant des 

précisions sur les missions et le travail du Réseau 107BW ; 

 Après en avoir délibéré ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d’approuver, telle qu’annexée à la présente délibération, la convention proposée par le Réseau 107BW 

(Réseau intersectoriel de santé mentale pour adultes du Brabant wallon), dont les bureaux sont établis place Henri 

Berger, 13 à 1300 Wavre, pour la mise à disposition d’un local [de l’ancienne gare de Braine-le-Château, Place de la 

Station, 4] dans le cadre du développement des soins psychologiques « dans la première ligne » du Brabant wallon. 

La convention prendra cours à la date de sa signature par les deux parties, pour une durée indéterminée. 

Article 2 : Le Collège communal est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Article 19 :  Personnel communal. Recrutement d’étudiants. Extension de la portée de la délégation 

accordée au Collège communal par délibération du 27 mai 2021 [autorisation d’engager des 

jobistes pendant tous les congés scolaires/académiques de l’année au lieu des seuls mois de 

juillet et août] : décision. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Revu sa délibération du 3 décembre 2018, par laquelle il a donné délégation au Collège communal pour 

nommer et licencier tous les agents communaux dont la nomination a lieu dans les limites des places prévues au 

cadre du personnel communal, conformément aux dispositions de l’article L1212-1 du Code wallon de la 

démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié ; 

Considérant que la délégation mentionnée à l’alinéa précédent ne vaut pas pour l’engagement de 

personnel sous contrat étudiant ; 

Revu sa délibération du 27 mai 2021 portant décision de donner délégation au Collège communal pour 

nommer et licencier le personnel étudiant engagé pendant les mois de juillet et août, ladite délégation étant 

valable pour un terme expirant à la date d'installation du Conseil communal issu des élections communales 

d'octobre 2024 ; 

Attendu que la mise au travail d’étudiants s’avère bénéfique à plusieurs égards (meilleure continuité du 

service public en période de congé des agents, aides plus spécifiques en informatique, communication, etc.) ;  

Attendu qu’il est pertinent d’étendre la délégation dont est pourvu le Collège communal [en vertu de la 

résolution précitée du 27 mai 2021] en permettant à cette autorité de procéder à l’engagement d’étudiant 

pendant tous les congés scolaires/académiques ;  

Revu sa délibération du 30 juin 2021 portant décision de fixer la rétribution des étudiants engagés dans 

le cadre du secteur du tourisme et de la communication/événementiel conformément aux instructions reprises 

par le S.P.F. Emploi, Travail et Concertation sociale en se basant sur la colonne relative au « salaire mensuel » ; 

Revu sa délibération du 29 juin 2022 portant décision de maintenir la fixation de la rétribution des 

étudiants engagés pour l’été 2022, 2023 et 2024 conformément à sa décision précitée du 30 juin 2021. Les 

étudiants engagés pour exercer un travail administratif (hors projet pour lequel la Commune recevrait un 

quelconque subside) seront rémunérés conformément aux instructions reprises par le S.P.F. Emploi, Travail et 

Concertation sociale en se basant sur la colonne relative au « salaire mensuel » pour l’année concernée ; 

À l’unanimité, DÉCIDE :  

Article 1er : Au Collège communal est délégué le pouvoir d’engager des étudiants pendant l’ensemble des 

vacances scolaires/académiques. Cette délégation est valable pour un terme expirant à la date d'installation du 

Conseil communal issu des élections communales d'octobre 2024.  

Article 2 : de fixer la rétribution des étudiants conformément à sa décision du 29 juin 2022. Les étudiants 

engagés pour exercer un travail administratif (hors projet pour lequel la Commune recevrait un quelconque 

subside) seront rémunérés conformément aux instructions reprises par le S.P.F. Emploi, Travail et Concertation 

sociale en se basant sur la colonne relative au « salaire mensuel » pour l’année concernée.  

Article 3 : Une expédition de la présente délibération sera transmise au service des finances.  

Article 19bis : Plantation d’une haie à l’école communale de Braine-le-Château « Les Rives du Hain » : 

(nouvelle) : décision. 
                                    [Point porté de plein droit à l’ordre du jour sur demande de M. le Conseiller Patrick DELMÉE, au nom du 

groupe ÉCOLO (faisant usage de la faculté offerte par l’article L1122-24 alinéas 3 et 4 du Code wallon de la 

démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié)]. 

 S’adressant au Président de séance, M. le Conseiller P. DELMÉE, auteur de la proposition mieux 

identifiée sous objet, déclare y renoncer à ce stade, jusqu’à plus ample informé. 

 M. F. BRANCART le remercie. Son intention était de lui demander de renoncer à cette proposition. Il 

livre, par la même occasion, l’information suivante : en réalité, en exécution de la décision prise le 6 mars 2019, 



les plants de haie nécessaires avaient été achetés. Comme il n’a pas été possible de les planter dans la cour de 

l’école, ils ont pris racine ailleurs (notamment à l’arrière de l’église de Wauthier-Braine). 

 Aussi, le Conseil communal, 

 Vu ce qui précède, 

 Vu l'article L1132-2 du Code wallon de la démocratie et de la décentralisation, tel que modifié ; 

 À l'unanimité, DÉCIDE de RETIRER le point susvisé de son ordre du jour. 

 Dont acte. 

------                                ------ 

Conformément aux dispositions du règlement d'ordre intérieur, le Bourgmestre-Président de séance demande aux 

membres du Conseil s'ils souhaitent poser des questions orales au Collège communal.  

On trouvera ci-après les différentes questions effectivement posées ainsi que les réponses qui y ont été réservées 

par le Collège communal. 

Question n° 1 (M. P. DELMÉE) :  
« J’ai relevé dans le procès-verbal de la séance tenue par le Collège le 1er septembre que ce dernier n’a émis 

aucune objection de principe motivée à l’encontre d’un projet d’implantation d’une Tiny House au chemin de 

Colipain à Wauthier-Braine. Plus d’infos à ce sujet ? ».  

Réponse du Collège (M. F. BRANCART) : « Il n’y a rien d’autre à préciser. Ce qui a été consigné 

succinctement au PV n’est pas une décision de Collège prise au terme de l’instruction d’une véritable demande 

de permis, mais une simple prise de position au vu d’un avant-projet ». 

« Question » n° 2 (M. P. DELMÉE) : 

« En séance du 8 septembre, le Collège a émis un avis sur la demande introduite par la S.A. MINERALZ ES 

TREATMENT en vue d'obtenir le permis d'environnement de classe 2 pour prolonger la réalisation de la post-

gestion du centre d’enfouissement technique de Cour au Bois ». 

Réponse du Collège (M. F. BRANCART) :  

« Le Collège s’est posé quelques questions au sujet du dossier. Je renvoie à l’avis qui a été acté au PV et dont je ne 

dispose pas ici en séance du Conseil. La décision finale concernant cette demande de permis d’environnement n’a 

pas encore été prise ». 

Au terme de cette séquence de questions/réponses, le Président prononce aussitôt le huis clos. Il est alors 21 h 40’. 

-------                                          ------- 

----------------------------------- 

 L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 57’. 

Le présent procès-verbal, conformément aux dispositions de l’article 48 du règlement d'ordre intérieur, n'a pas fait 

l'objet d'une lecture au cours de la séance suivante (29 novembre 2023). La séance du 29 novembre 2023 s'étant 

écoulée sans observations à son sujet, il est considéré comme adopté et peut donc être signé par le Bourgmestre et 

le Directeur général, conformément aux dispositions de l'article L1122-16 alinéa 4 du Code wallon de la 

démocratie locale et de la décentralisation. 

 

Le Directeur général, Le Bourgmestre, 


